
LE PRIX COURANT

rapportent le plus de profit, et attirer
constamment l'attention des clients sur
ces lignes. Il arrive souvent qu'un ellent
entrant dans un magasin avec un but
défini n'achète lue l'article particulier
pour lequel Il est venu, si son attention
n'est pas attirée sur quelque chose qu'il
est heureux non seulement de connaltre.
mais aussi d'acheter. les commis qui
seront propriétaires plus tard sont les
vendeurs d'aujourd'hui
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La ienlitesse .t taune chose certainement
aussi nécessaire que le capital A un jeune
homume entreprenant est quelque chose
pour lui-même. Tout commis peut facile
ment s'en rendre compte s'il réfléchit
que des clients du magasin attendent
peut-être qu'il. vienne les servir et méme
remettent leurs achats jusqu'à son re
tour, s'il est absent du magasin. l.a po-
pularité personnelle a une importance
capitale en affaires, et quand un jeune
homme populaire s'établira dans un com
merce, il verra que les clients du maga.
sin où il était employé le suivront pro-
bablement et lui amèneront aussi d'au-
tres clients.
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Le commis qui veut réussir doit arr
ver de bonne heure au magasin Il ne
doit pas oublier que l'employé qui est
toujours en retard a bien des chances de
demeurer toujours commis.

Le commis panresseux, Indolent. est
sans valeur et ne peut pas s'attendre à
recevoir <le l'avancement ni autre chose
que son salaire mal gagné, al toutefois il
réussit à conserver sa position. Cet em-
plové est du genre de ceux qui consul-
tent constamment l'horloge Ces hommes
aiment à dire qu'ils n'ont pas de chance,
qui l'occasion ne se présente jamais à
eux. Le fait est qu'ils laissent beaucoup
d'occasions leur échanUer_. ans "sa-
sir au passage.

Choix de Fermes Mé-
langées pour culture
de grains, laiterie, éle.
vage du bétail.

Des erneignements comWIi
seni envoyla gratuliement sur
demande adres.s d

W. D. Scorr.
SURINTENDANT

de rimCisrAiCna.
OTTAWA, • Canada.

LA VENTE AU POIDS

Récemment les épiciers et les bou-
chers de Toledo ont inauguré un nou-
veau système de vente. Ils ont déclaré

que l'antique système de vente à la me-
sure était devenu suranné, n'était plus
en concordance avec les conditions mo.
dternes du commerce et se prétait trop
à la fraude et à la gupercherie. La vente
loyale et équitable des marchandises en
vrac. ont-ils dit, ne peut être assurée
qlue par la pesée.

Les principaux articles vendus à la
mesure auparavant et qui, dorénavant,
seront vendus au poids, sont les huîtres,
les noix, les fèves, les pommes, les pe-
tits fruits, les pommes de terre. les fruit
et légumes dont le volume et la qualité

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE
VENTE DES TERRAINS D'EXPOSITION

DE L'ANCIENNE COMPAGNIE INDU8.
TRIELLE ET AGRICOLE DE ST.JEAN,
P. Q-

Le Gouvernement de.québec a décidé de ven-
dre les Terrains d'Exposition ct-haut mention.
nés. situésen la ville de St-Jean, P.Q., contenant
environ Il arpents en superficie, aveo les édifices
dessus ronstruits.

Le Ministre de l'Agriculture invite tous ceux
qui désireraient devenir propriétaires de ce@
terrains à les visiter et à lui transmettre leursoffres.

On peut se renseigner sur la désignation desdits terrains ainsi que sur les charges et lesconditionsdela vente, en s'adressant au bureaudu Gouvernement.à Montréal, 9 rueSt Jacoues,au bureau du Régistrateur, à St-Jean, P. Q., et
au Minist ère de l'A griculture, à Québec. le ouavant le t5 avril prochain.

Le Gouvernement ne s'engage à accepter au-
cune des soumissions.

Québec, 21 février 1910.

Par ordre,

Secrétaire du Ministère de l'Agriculture.

se sont prêtés à des pratiques malhon
nêtes dans le passé.

Les oeufs seront tLussi vendus au poids
Une douzaine d'oeufs à 40 cents ('lui

' vaut, disent ces marchands, à une livre
à 28 cents, car une douzine d'oeufs'dle
grosseur moyenne pèse a peu près une
livre et demie.

Pour,établir une comparaison entre les
deux systèmes de vente à la mesure et

au poids, les marchands font remarlui r
que deux livres d'huitres équivalent à
une pinte, une livre de choucroute à
deux pintes, et qu'une livre de fève' à
7 cents est équivalente à une pinte à
10 cents.

L'Association déclare que le publi
peut beaucoup aider au nouveau moume'
ment, car il est de son intérêt, comme
de celui des marchands, que ce système
soit adopté. Une livre est une livre par
tout, et l'épicier sait qu'il vend et la né
nagère sait qu'elle achète exactement la
quantité pour laquelle elle paie.

L'empois de riz Rémy
La supériorité des Empois de Riz au

point de vue de l'économie et de la
beauté du repassage sur les empois de
blé ou de mais est établie de lonigu"'
date: les Empois de Riz Rémy sont e-
portés dans le monde entier. La maison
Laporte, Martin et Cie, Ltée, Montréal
a obtenu le contrôle de la vente des fa.
meux Empois Rémy. Ces empois se %-n-
dent en bottes de 1-4, 1-2 et I lb., ce (m
en facilite considérablement la vente-

La St. Lawrence Tobacco Company dP
St-Laurent, a été mise en liquidation par
le juge Fortin, à la demande de Oner
Wlifrid Legault.

C'EST UN FAIT ACQUIS
que dans- la vie pratique des affaires,
les annonces Insérées dans un bon
journal de la partle. rapot'tent.

Faites un essai dans le " Prix Courant"
et vous serez satisfait.
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Superficie cultivée en
blé dans le Manitoba,
la Saskatchewan et
l'Alberta.

Années. Acres.
1902 ----- 2,66.864
1903 ----- 3,2
1904 - -- -- 3,37,301
1905-- - -- - 3,881 19
1906- -- - - 5,013544
1907- -- -- - 4.898.286
1908 - - - - - 5,62,000
1909 -- -- - 6,878,00

On s'attend à ce que l'an-
née 1910 offre une autre
forte augmeniance de super-
icie en cultume

EN ECRIVANT AUX ANNONCEURS, CITEZ "LE PRIX COURANT"

L'Ouest du Canada,°'";. eiure .br'lt
le plus Beau et de à Chances de Succès Sans Égales. % % % % %

Sommaire des Règlements concernant les Terres du Nord-Oua Canadien
UTE rsonne, qui est le seul chef d'une famille, ou toute personne
male ~ée de plus de 18 ans, peut acouérircomme homeetead un quartde seon de terre disponible du Dominion, dans le Manitoba, la
Saskatchewan et l'Alberts. Le postulant doit se présenter en per-lonne à l'Agence ou Sous-Agence des erre@ du Dominion pour te district.Une entrée par procuration peut être faite dans toute agence, sous certainesconditions, par le père, la mère, le fils. la fille, le frère on la sour de celuiqui se propose d'acquérir un homestead.

Devoirs.-Six 'nois de résidence sur la terre et de culture.chaque annéependant trois ans. Un homme ayant un homestead peut habiter à neufmilles de son homestead sur une ferme d'au moins 80 acres qu'il possède enpropre et occupée par lui, ou par ron père, sa mère, son fil, sa fille, son frèreou sa soeur,
Dans certains districts, un homme occupant un homestead et dans de bon-nes conditions, a la prérogative d'acheter avant d'autres un quart de sectionle long de son homestead. Prix, $300 'acre.
Devoirs.-Il doit résider pendant six mois, chaque année, et au cours desix ans, à partir de la date d'entrée de son homestead (y compris le tempe re-quis Pour obtenir la patente de homestead). et cultiver 50 acres en pluas.Un homme ayant un homestead, dont les droits au homestead sont expi-rés, et qui ne peut pas obtenir une réemption, peut prendre un homesteadacheté, dans certains districts, Prix, 83,0 l'acre
Devoirs.-l dot résider six mois. chanue année pendant trois ans, Culti-ver cinquante acres et ériger und maison d'une valeur de 8300.00
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